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Le Comité de surveillance des libertés civiles de la Ligue des droits et libertés estime que le ministre Ménard cherche à faire diversion parce que sa responsabilité et celle des dirigeants des forces policières sont mises en cause

Montréal. Le 15 juin 2001. Le Ministre avait annoncé en grande pompe, en novembre dernier, que la prison d’Orsainville serait réquisitionnée pour détenir les personnes arrêtées à ce moment. Critiquée de toutes parts pour cette déclaration mal-avisée et même considérée provocatrice, le Ministre avait répondu avec insistance qu’il procédait ainsi afin de s’assurer que les personnes arrêtées seraient traitées avec humanité et dans le respect de leurs droits. Il avait pris l’engagement personnel de voir à ce que tout ce déroule parfaitement à la prison d’Orsainville.

Qu’il se retourne maintenant contre la Ligue des droits et libertés, alors que sa propre enquête confirme les violations nombreuses des droits et le non-respect des normes minimales de détention que nous avons constatés, qu’il cherche à lui attribuer la responsabilité de cette situation est pour le moins renversant. Ce n’est pas la crédibilité de la Ligue des droits et libertés qui est en cause ici, mais celle du Ministre, des engagements qu’il avait pris et la nature du contrôle qu’il exerçait alors.

La Ligue des droits et libertés, dès qu’elle a pu synthétiser et analyser les observations que ses équipes d’observateurs fonctionnant en rotation ont faites à la prison, a rendu publiques ses conclusions préliminaires. 

Le ministre Ménard disposait par ailleurs de son propre comité «d’observateurs indépendants» qui a aussi circulé à la prison d’Orsainville. On pouvait s’attendre, compte-tenu de toutes les assurances publiques données par le Ministre, qu’il exigerait des rapports quotidiens sur le déroulement des opérations dans la section «poste de police» de la prison d’Orsainville, comme il semble en avoir obtenu pour ce qui se passait auprès du périmètre. À l’occasion de son point de presse sur le bilan des opérations policières au moment du Sommet des Amériques, le Ministre a affirmé avoir suivi de près l’ensemble de ces opérations. C’était d’ailleurs la Sûreté du Québec qui était responsable de la section «poste de police» de la prison d’Orsainville et, à ce que l’on sache, la Sûreté du Québec relève du ministre de la Sécurité publique.

La Ligue, suite aux déclarations du Ministre, tire trois conclusions. La première est liée aux responsabilités qui lui sont dévolues à titre de ministre responsable de la sécurité publique. Bien qu’il ait devant lui trois rapports qui confirment les violations qui ont eu cours à Orsainville, le Ministre refuse de prendre les mesures que ses responsabilités lui dictent et lever l’impunité qu’il semble accorder aux réels responsables des violations de droits.

La seconde, c’est que par ses déclarations, le Ministre admet que nos conclusions sont exactes en ce qui concerne les violations des droits subies par les personnes détenues et arrêtées. Cette admission commande la réparation demandée dans notre rapport, soit l’abandon des poursuites par le procureur général du Québec, réparation juste et convenable dans un pays fondé sur la primauté du droit.

La troisième conclusion, c’est que le Ministre tente de créer, par ses déclarations, une mesure de diversion, espérant ainsi ne pas avoir à répondre à l’ensemble des conclusions et recommandations qui lui ont été adressées par la sortie publique de notre rapport. Quand cette réponse viendra-t-elle, notamment en ce qui concerne les autres demandes de réparation : la tenue d’une enquête publique indépendante sur les abus et violations des droits et libertés, l’arrêt immédiat du recours aux balles de plastique comme technique de contrôle des foules, l’information publique sur la composition et les effets des armes utilisées?

